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Village de Nougaroulet 

 
 

René Seigneurie, commissaire enquêteur, le 7  août 2014 
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1) Objet de l'enquête 
 

L'enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public, ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement        
(code de l’Environnement, article L 123-1). Les observations et propositions recueillies au cours de 
l’enquête sont prises en considération par le maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la 
décision.  

 
Nougaroulet a connu une crue dévastatrice avec coulées de boues dans la nuit du 31 mai au 1er juin 
2008, interrompant le fonctionnement de la STEP, inondant une dizaine de bâtiments, submergeant les 
routes. 

 
Pour résoudre les problèmes rencontrés et en raison de l’érosion, le Préfet du Gers a mis en œuvre la 
procédure de ZSCE ( Zones Soumises à Contraintes Environnementales ) au titre du décret 2007-882  : 
arrêté 2010-294-5 du 21 octobre 2010, délimitant la zone concernée par la ZSCE qui correspond à la 
tête du bassin versant de l’Aulouste, et nommant les parcelles en faisant partie. 
 
Par l’arrêté 2013186-0001 du 5 juillet 2013, le Préfet du Gers a arrêté un programme d’actions 
composé de 8 mesures, numérotées A à H. A cet arrêté est jointe une annexe détaillant les différentes 
mesures. 
Les mesures E, F, G, H ne relèvent pas de l’enquête publique. 
 
Les mesures A, B, C, D, nécessitent une Déclaration d’Intérêt Général (DIG) pour que les collectivités 
puissent entreprendre des travaux sur des cours d’eaux non domaniaux, appartenant à des riverains, et 
puissent agir pour la maitrise des eaux pluviales et de ruissellement et dans la lutte contre l’érosion des 
sols. 
 
�mesure A : GAA maître d’ouvrage délégué : ouverture d’une zone naturelle d’expansion des eaux et 
renaturation du ruisseau de l’Aulouste sur la commune de Nougaroulet. 
�mesure B : GAA maître d’ouvrage délégué. Suppression de points noirs hydrauliques- communes de 
Nougaroulet et Crastes 
�mesure C : GAA maître d’ouvrage délégué, programme pluriannuel d’entretien de l’Aulouste et de 
ses affluents- communes de Nougaroulet et Crastes. 
�mesure D : maître d’ouvrage commune de Nougaroulet : Implantation de fascines, sur 287 ml. 
 
Cette enquête concernait donc une autorisation au titre de la loi sur l’eau ( rubriques 3120 et 3150 ) 
nécessaire pour réaliser des travaux dans le lit du ruisseau de l’Aulouste, dans le cadre d’une Déclaration 
d’Intérêt Général, faisant l’objet de la même enquête publique. 
 
En effet, sur la base de l’article L211-7 du code de l’environnement, les collectivités territoriales et leurs 
groupements, ainsi que les syndicats mixtes créés en application de l’article L 5721-2 du Code Général 
de Collectivités Territoriales peuvent entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous 
travaux, ouvrages et installations présentant un caractère d’intérêt général visant l’aménagement d’un 
bassin ou d’une fraction de bassin hydraulique, la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la 
lutte contre l’érosion des sols, la lutte contre la pollution, … 
L’enquête, unique sur la base de l’article L 211-7,  a donc porté également sur une Déclaration d’Intérêt 
Général, avec rapport d’enquête unique mais l’avis et conclusions motivées faisant l’objet d’un document 
différent pour chacune des 2 enquêtes. 

 
 
 
 
 

 



                                                                                                                                                                                                                             3/5  

 
 
 2) Formalités administratives préalables à l'enquête 
 

Grand Auch Agglomération ( GAA) et la commune de Nougaroulet ont  décidé de conserver, chacun 
en ce qui les concernait leur maîtrise d’ouvrage et de désigner GAA comme mandataire, celui-ci 
assurant, en outre le rôle d’assistance à maîtrise d’ouvrage à la commune de Nougaroulet. 
 Chaque partenaire décidait aussi d’engager une demande de Déclaration d’Intérêt Général groupée 
avec l’autorisation loi sur l’eau, par délibération du 27 février 2014 pour GAA et du 18 mars 2014 
pour Nougaroulet.  
Par courrier du 11 avril 2014, GAA, en tant que mandataire, demande au préfet du Gers d’engager la 
procédure DIG groupée avec celle d’autorisation au titre de la loi sur l’eau, et donc l’enquête publique. 
Le 23 mai 2014, le dossier a été jugé recevable par le Service Eaux et Risques de la DDT du Gers     
(Direction Départementale des Territoires). 
 
Par courrier enregistré au Tribunal Administratif  (TA) de Pau le 23 mai 2014, le Préfet du Gers 
demande la désignation d’un commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique. 
 
Par décision n° E14000080 / 64 du 28 mai 2014, le TA de Pau a désigné René Seigneurie, ingénieur 
EDF en retraite, en qualité de commissaire enquêteur titulaire pour l’enquête publique.  
 
Après avoir consulté le commissaire enquêteur sur ses disponibilités, le Préfet du Gers a pris, le 28 mai 
2014, un arrêté fixant les modalités de l’enquête publique. 
 
Celle-ci s’est déroulée du 25 juin au 25 juillet 2014. Le public a pu consulter le dossier aux heures et jours 
habituels d'ouverture des 2 mairies concernées, Nougaroulet et Crastes, où un registre était à disposition 
pour des observations. La commune de Nougaroulet était le siège de l’enquête.   
 
En outre, le Commissaire enquêteur a tenu 4 permanences, en mairie de Nougaroulet :  
- le mercredi  25 juin 2014 de 9h à 12h 
- le jeudi 3 juillet 2014 de 14h à 17 h 
- le lundi 7 juillet 2014 de 14h à 17 h 
- le vendredi 25 juillet 2014 de 14h à 17 h 
 
Pour la dernière permanence, la mairie de Nougaroulet a été exceptionnellement ouverte pour les 
besoins de l’enquête et pour la permanence de 14 à 17 h. 
 
Les permanences se sont tenues dans la salle unique de la mairie, dans de bonnes conditions. 
 

 3) Synthèse des observations 
 

L’enquête publique a fait l’objet de 2 observations, l’une orale, l’autre écrite, en mairie de Nougaroulet. 
Elles ont trait  à des travaux complémentaires demandés ou envisagés par les demandeurs pour 
compléter le système prévu afin de lutter contre les inondations. 
Aucune observation n’a été portée sur le registre de Crastes. 
 
4) Synthèse des analyses du commissaire enquêteur 
 
L’enquête a peu mobilisé le public dans une commune à forte dominance agricole mais le monde 
agricole avait été déjà largement informé des mesures prévues dans le cadre de la mise au point du 
programme d’actions de la ZSCE. 
L’objectif des observations recueillies vise surtout à lutte contre les conséquences des crues.  
Le dispositif prévu vise, quant à lui, à en réduire les causes et à lutter contre les éléments qui favorisent 
les crues et l’érosion, le tout en privilégiant des méthodes douces sans artificialisation du milieu (haies, 
fascines, méthodes culturales). 
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S’agissant de cours d’eau non domaniaux, le dossier rappelle les obligations des riverains, 
propriétaires des rives et tenu à un entretien régulier des cours d’eau. 
Au titre de l’article L211-7 du code de l’environnement, les collectivités peuvent réaliser des travaux 
d’entretien et d’aménagement de cours d’eaux si ceux-ci présentent un caractère d’intérêt général.  
 
Dans ce dossier, les collectivités n’ont pas prévu de faire participer aux dépenses de 1er établissement, 
d’entretien  et d’exploitation les personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou qui y trouvent 
intérêt, malgré un coût total des travaux de 167 200€ HT (60 200€ pour Nougaroulet, le reste à charge 
de GAA, sans réserves pour ce dernier quant au montant des subventions accordées). 
 
Toutefois, il sera demandé aux propriétaires de récupérer, sous 2 mois maximum, le bois leur 
appartenant, après travaux d’entretien et d’exploitation, de respecter les travaux réalisés en ne 
détruisant pas la végétation rivulaire. 
 
La commune de Nougaroulet demandera aux propriétaires fonciers et exploitants agricoles de 
s’engager, dans une convention, afin de maintenir les fascines, la haie adjacente qui doit prendre le 
relais et d’assurer leur entretien. 
 
La commune, quant à elle, mettra en place une protection des haies, lors de la révision de son 
document d’urbanisme, et assurera l’entretien des haies le long des voieries. 
 

 5) Conclusions et avis motivés du commissaire enquêteur 
 
 

Le commissaire enquêteur, après avoir :  
 

�étudié le dossier  
�entendu les explications du mandataire, Grand Auch Agglomération et celle de chaque maire des 2 
communes concernées 
�ouvert, côté et paraphé le registre d'enquête, puis procédé à sa fermeture pour chacune des 2 communes 
concernées 
�vérifié les affichages dans chacune des mairies  
 �constaté les publications règlementaires dans la presse  
�vérifié le contenu du dossier d'enquête, paraphé la page de garde, les plans et toutes les pages 
dactylographiées, dans les 2 mairies où ont été déposé le dossier (Nougaroulet et Crastes) 

 �reçu le public pendant les permanences 
�analysé les observations recueillies pendant les permanences et celles formulées ou référencées dans les 
2 registres et les éléments complémentaires qu'il lui a paru nécessaire de recueillir   
�notifié à GAA, et aux 2 communes concernées, les observations du public et celles du commissaire 
enquêteur, puis pris note des réponses qui y ont été apportées  
�constaté que l'enquête publique s'était déroulée de façon satisfaisante et en conformité avec la 
réglementation prévue 
�pris note que le public avait été largement informé de la tenue de l'enquête, notamment par la mise en 
place d’affiches bien visibles dans la commune de Nougaroulet 
�constaté que chacun avait pu s'exprimer librement 
�pris note que la réalisation des fascines était conditionné à l’obtention d’une subvention d’au moins 50% 
�pris note que GAA assure sa prestation quel que soit le montant des subventions accordées 

 �enregistré qu’aucune participation financière n’est demandée aux propriétaires riverains 
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Considère, en conclusion, que : 

 
�le peu de mobilisation du public, laisse à penser que le projet proposé, après une large concertation sur 
les plans d’actions, représente un bon compromis, et fait l’objet d’une bonne acceptation sociale 
�les mesures envisagées entrent bien dans le cadre des rubriques visées à l’article L211-7 du code de 
l’environnement et visent plusieurs mesures qui concernent la collectivité, en général 
�les travaux prévus, en réduisant les effets des crues, en baissant le niveau d’eau d’au moins 35 cm, en 
réduisant les effets de la crue centennale pour les ramener à ceux de la crue décennale, protègent non 
seulement une dizaine de bâtiments mais améliorent la sécurité publique par une meilleure maitrise des 
effets de ces crues, en volume et en énergie, et donc en effets destructeurs, ce qui bénéficie à la collectivité 
et participe à la sécurité publique 
�les mesures envisagées, en réduisant le niveau des crues, sont de nature à améliorer la protection de la 
STEP contre les inondations, et donc à apporter une meilleure garantie à l’ensemble du bourg 
�au vu de la carte présentée, une majorité de la commune est classée en risque fort à très fort et les 
mesures prévues concernent donc de nombreux habitants 
�en retenant les boues en amont, en évitant leur dépôt sur la voirie, le projet limite le risque d’accidents 
pour la collectivité 
�la renaturation du cours d’eau et son entretien, la réhabilitation des boisement rivulaires, en apportant la 
restauration de la qualité écologique des milieux, en participant à la trame verte, sont de nature à bénéficier 
à la collectivité 
�en retenant les boues et évitant l’envasement des cours d’eau et le comblement des fossés, les mesures 
prévues évitent la dégradation de la qualité des eaux, mesure bénéfique pour la collectivité  
 �en créant une zone humide, avec la végétation associée, en lieu et place du plan d’eau, le projet répond 
aux objectifs affichés à l’article L211-1-1 déclarant la préservation et la gestion des zones humides 
d’intérêt général 
 
Et en conséquence, 
Les mesures prévues, apportant à la collectivité, dans son ensemble, bien plus d’avantages que 
d’inconvénients, sont bien d’intérêt général et le commissaire enquêteur donne donc un avis 
favorable à la Déclaration d’Intérêt Général 

 
 

Fait à Monbrun, le 7 août 2014 
Le commissaire enquêteur  

René Seigneurie 


